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NAO 2023 : LE COMPTE N’Y EST PAS, MAIS… 

 
Tout au long de ces « négociations à sens unique », le Syndicat Unifié/UNSA n’a eu de cesse d’être force de 
proposition pour faire avancer la Direction dans la bonne direction : la vôtre.  
 

 Prime de Partage de la Valeur (PPV) :  
 

Au départ de la NAO : 0  
Suite au tract signé par tous les syndicats : 1000 € pour les salariés ayant un salaire annuel de base strictement 
inférieur à 35.000 bruts, 700€ pour les salariés ayant un salaire annuel de base supérieur ou égal à 35.000€ bruts.    
Par contre, à la dernière réunion, si accord NAO signé : 1100 € avec neutralisation des absences. 
 

 Cristallisation d’une quote-part de votre Part Variable individuelle avec un minimum de 400 € bruts 
annuel. 

La Direction souhaite nous désensibiliser de la part variable. Celle-ci sera moins élevée à l’avenir.  
 

 Le tableau des minimums de salaire selon le métier de la BDD :  
 

 
 

 Une enveloppe pour les augmentations individuelles 
 

 L'abonnement de 120 € avec 1 PSO dans le PEE 
 

 Augmentation du ticket restaurant 
             0,27 € dont 40% à notre charge 
 

 L’ouverture d'un PERCO-I 
 
Bien évidemment, les résultats obtenus sont bien loin de nos revendications et nous savons que vous attendiez 
mieux. Cependant, devant le chantage à peine déguisé du versement d’une PPV en cas de signature et pour ne 
pas vous pénaliser financièrement, devant une inflation galopante, le Syndicat Unifié/UNSA a décidé de signer cet 
accord que nous jugeons minimaliste.  
 
Benoit BRIER, Marie-Laure CRENN, Philippe LAFOURCADE, Fabienne LETHEREAU, Michèle NOUVEL, Valérie 
PAVIC, Agnès PERRAUT, Frédéric, ROIGNANT, Loïc STEPHAN, Valérie RAULT, Arnaud le POGAM. 


